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1 - QUõEST-CE QUE LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ?
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Définition du concept de développement durable par la Commission 

Mondiale sur lõEnvironnement et le D®veloppement des Nations 

Unies en 1987 : 

« répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 

générations futures à répondre aux leurs » 
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Le d®veloppement durable é
Nous sommes tous concernés

touristes

habitants,

usagers
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scolaires

collectivités
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